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A la demande de l’ANPEEC, une étude a été réalisée par GMV Conseil et CSA sur 
les prêts accession « 1% » octroyés en 2006, avec pour objectif de mesurer leur part 
dans le marché des prêts immobiliers et de caractériser les ménages accédants béné-
ficiaires. 
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En 2006, 54% des chefs de ménages accédants bé-
néficiant d’un prêt accession « 1% » sont ouvriers 
ou employés (contre 51% en 2005), parmi lesquels 
les ouvriers représentent 33% comme en 2005. Ces 
catégories socioprofessionnelles ne concernent que 
35% de l’ensemble des ménages accédants. Les 
professions intermédiaires représentent 29% des 
bénéficiaires de prêts accession « 1% », et les ca-
dres 15%, contre respectivement 26% et 30% parmi 
l’ensemble des accédants. 
 
En 2006 comme pour les années précédentes, les 
ménages primo-accédants bénéficiaires de prêts 
accession « 1% » se différencient par rapport à l’en-
semble des accédants en termes d’âge et de compo-
sition des ménages. Les chefs de ménages accédants 
sont plus jeunes, en moyenne 33 ans au lieu de 37 
ans, et les accédants de moins de 30 ans aidés par le 
1% Logement représentent 36% du total contre 
23% parmi l’ensemble des accédants. La proportion 
de couples est également plus élevée (72% contre 
70% parmi l’ensemble des accédants). En revanche, 
le nombre d’enfants à charge et la taille du ménage 
sont similaires entre les deux populations. 
 
Le revenu annuel moyen des ménages accédants 
bénéficiant d’un prêt accession « 1% » s'établit, en 
2006, à 33 600 euros et est stable par rapport à 
2005. Il est inférieur de 24% au revenu annuel 
moyen de l'ensemble des accédants, et ce notam-
ment du fait de la jeunesse des ménages accédants 
aidés et de la plus forte proportion d’ouvriers et 
d’employés. 
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Les opérations réalisées en 2006 avec le concours 
de financements « 1% » sont constituées pour moi-
tié de logements neufs, notamment du fait de la 
réglementation restrictive de l’emploi des fonds 1% 
concernant les logements anciens. Les maisons in-
dividuelles neuves représentent par ailleurs 41% des 
logements acquis. 
En moyenne, les logements achetés comportent 4,2 
pièces, taille identique à celle de l’ensemble des 
logements acquis. La surface moyenne s’établit à 88 
m² et est inférieure de 3 m² par rapport à l’ensemble 
des logements acquis. On note depuis 2001 une 
baisse de la surface moyenne (-14 m² en 5 ans). 
 
Le coût moyen d’une opération aidée en 2006 est de 
163 900 euros et a augmenté de 6% par rapport à 
2005. Ce coût est inférieur de 20% par rapport au 
coût moyen de l’ensemble des opérations d’acces-
sion. Cet écart ne cesse d’augmenter depuis quel-
ques années (16% en 2005 et 12% en 2004). 
L’apport personnel moyen, de 35 830 euros, est en 
hausse de 14% par rapport de 2005. Les accédants 
aidés par le 1% Logement ont un apport moyen 
inférieur de 35% à celui de l’ensemble des accé-
dants. Le taux moyen d'apport personnel est de 
19%, contre 23% pour celui de l'ensemble des accé-
dants. 

L’endettement total des accédants bénéficiant d’un 
prêt accession « 1% », d’un montant moyen de 
128 100 euros en 2006, poursuit la hausse observée 
depuis quelques années (+4% en 2006, +12% en 
2005 et +10% en 2004). Il n’en demeure pas moins 
inférieur de 15% à celui de l’ensemble des accé-
dants, dont la progression est plus soutenue (+11% 
en 2006, +15% en 2005 et +15% en 2004). Le prêt 
« 1% » couvre en moyenne 7% de cet endettement 
(-1 point par rapport à 2005), pour un montant uni-
taire moyen de 8 700 euros par opération. 
 
Le montant annuel des charges de remboursement 
(9 100 euros) voit son rythme de croissance ralentir 
en 2006 (+0,4% en 2006 contre +6% en 2005 et 
+3% en 2004). Il est sensiblement inférieur à celui 
de l’ensemble des accédants (13 200 euros) dont la 
progression est plus forte (+2% en 2006, +9% en 
2005 et +8% en 2004). La durée moyenne d’endet-
tement des ménages accédants aidés par le 1% Lo-
gement, de 21 ans, augmente de 1 an par rapport à 
2006. En comparaison, la durée moyenne pour l’en-
semble des accédants atteint 20 ans et a augmenté 
d’1,5 an par rapport à l’année précédente. 
 
Les accédants « 1% » consacrent, en 2006, 28% de 
leurs revenus au remboursement des emprunts, dé-
duction faite de l’APL perçue par une partie d’entre 
eux (sachant que son impact sur le taux d’effort des 
accédants « 1% » est quasiment nul compte tenu de 
la faible proportion de ces bénéficiaires). Ce taux 
d’effort n’a augmenté que de 0,3 point en un an. 
Pour l’ensemble des accédants, ce taux se situe à 
31% (+0,2 point en un an), l’écart de taux avec la 
population 1% demeurant stable à + 2 points. La 
part des ménages aidés consacrant plus de 35% de 
leurs revenus au remboursement de leur emprunt a 
augmenté de 2 points en une année, pour se situer à 
14%. Cette proportion est de 26% parmi l’ensemble 
des accédants.  
 
Le recours aux prêts aidés ou réglementés (PC ou 
PAS) concerne 29% des accédants « 1% » (en 
hausse de 3 points par rapport à 2005), contre 11% 
parmi l’ensemble des accédants. La proportion des 
ménages aidés ayant recours au Prêt à Taux Zéro est 
en forte hausse, passant de 59% en 2005 à 67% en 
2006, les conditions d’octroi ayant été redéfinies au 
bénéfice de l’accession dans l’ancien. Ce prêt n’est 
souscrit que par 28% de l’ensemble des accédants. 
Le recours aux prêts bancaires est toujours majori-
taire, concernant 72% des accédants 1%. Le prêt 
épargne logement est en légère hausse (+1 point en 
2006) et concerne 11% des accédants, contre seule-
ment 5% pour l’ensemble des accédants. 
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